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AG2R Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Code de la Sécurité sociale - Membre d’AG2R LA MONDIALE et du GIE AG2R - Siège social : 
14-16, boulevard Malesherbes 75008 PARIS - SIREN 333 232 270.

Santé

Base Surcomplémentaire

Âges(1) Régime général Régime local Option 1 Option 2

Moins de 26 ans 37,36 € 21,74 € 11,34 € 18,09 €

26 à 30 ans 45,38 € 30,05 € 13,52 € 22,78 €

31 à 40 ans 54,59 € 36,17 € 16,16 € 26,75 €

41 à 45 ans 63,79 € 40,80 € 18,81 € 30,73 €

46 à 50 ans 69,91 € 43,87 € 20,14 € 33,36 €

51 à 55 ans 77,58 € 50,00 € 22,78 € 36,01 €

56 à 60 ans 88,29 € 54,60 € 25,43 € 41,29 €

61 à 71 ans 106,69 € 66,86 € 29,40 € 50,57 €

72 ans et plus 129,69 € 80,67 € 36,01 € 61,16 €

(1) Le changement de tranche d’âge s‘effectue au 1er janvier de l’année.
Gratuité de la cotisation à partir du 3ème enfant.

Infos réglementaires
Taux de redistribution : définition donnée par arrêté ministériel
Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés par 
une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente 
la part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l'organisme assureur au titre de l'ensemble des garanties 
couvrant le remboursement ou l'indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le versement des prestations 
correspondant à ces garanties. Ce taux est de 84,88% pour la MAPA.

Taux de gestion : définition donnée par arrété ministériel
Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de l'indemnisation des frais occasionnés 
par une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties 
représentent la part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l'organisme assureur au titre d'ensemble des 
garanties couvrant le remboursement ou l'indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le financement des frais 
de gestion. Ce taux est de 17,75% pour la MAPA.

Ces frais de gestion recouvrent l'ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont 
le réseau commercial, le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l'encaissement des 
cotisations, la gestion des résiliations, le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du 
tiers payant, l'information client, l'assistance, les services, les prestations complémentaires), c'est-à-dire accomplir 
toutes les tâches incombant à l'organisme assureur dans le respect des garanties contractuelles.




